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Les offres seront notées selon les critères définis ci-après. Les notes de chacun de 
critères seront additionnées pour donner une note sur 20. 
 
Nota 1 : le tableau doit obligatoirement être complété, soit par la réponse attendue, 
soit par le numéro de la page du mémoire technique où trouver la réponse. 
 
Nota 2 : en cas de non-respect de ces engagements, les pénalités prévues au 
marché seront appliquées. 
 
 
 
 

PRIX 
 

Noté sur 10 
 
Il n’est pas attendu de réponse dans ce cadre (voir CDPGF). Pour information : 
Le critère est noté sur 10, avec un plancher de 0, par l’application de la formule 
suivante : 
Note = 10 x ( 1 - (( Mi – Md ) / Md ) 
Dans laquelle : 
- Mi = montant de l’offre à noter ; 
- Md = montant de l’offre recevable la moins disante. 
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VALEUR TECHNIQUE 
Notée sur 6 

Le phasage d'exécution 
(cocher la case correspondante) 
Rappel : phasage d’exécution contractuel : 

- du 16 juin 2025 au 20 août 2025 (exécution des travaux de la tranche ferme
du lot n°1) ;

- du 15 décembre 2025 au 25 janvier 2026 (exécution des travaux des tranches
optionnelles du lot n°1 et de l’ensemble des tranches du lot n°2).

Phasage proposé, si notification du marché avant le 1er décembre 2024 : 
- du 16 décembre 2024 au 26 janvier 2025 (exécution des travaux de la tranche

ferme du lot n°1) ;
- du 16 juin 2025 au 20 août 2025 (exécution des travaux des tranches

optionnelles du lot n°1 et de l’ensemble des tranches du lot n°2) ;
 oui (note : 1 point) ; 
 non (note : 0 points). 

Délai d’exécution 
(cocher la case correspondante) 
Réduction du délai d’exécution des travaux d’une semaine : 

 oui sur la première phase de travaux (note : 0,5 points pour le lot n°1) ; 
 oui sur la seconde phase de travaux (note : 0,5 points pour le lot n°1, 1 point pour 

le lot n°2) ; 
 non (note : 0 points). 

Mesures prises pour la réduction des nuisances (bruit, poussières, déchets, 
etc.) vis à vis des usagers : 

(note : 2 points si réponse totalement satisfaisante, 1 point si réponse partiellement 
satisfaisante, 0 points si réponse non satisfaisante) 
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Les caractéristiques des fournitures proposées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(note : 0,5 points par matériau ou équipement dont les caractéristiques techniques 
sont supérieures aux clauses du marché, 2 points maximum) 
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PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE 
 

Notée sur 4 
 
La provenance des matériaux 
(cocher la case correspondante) 
Origine du bois : 

 La Réunion pour la totalité du bois (note 2 points) ; 
 La Réunion pour au minimum 50% du bois (note 1 point) ; 
 zone Océan Indien pour la totalité du bois (note 1 point) ; 
 zone Océan Indien pour au minimum 50% du bois (note 0,5 point) ; 
 autres provenances (note : 0 points). 

 
La réduction des déchets ou le réemploi des matériaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(note : 1 point par action intéressante en faveur de ce sous-critère, 2 points 
maximum) 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le soumissionnaire, à ……………......……………….., le ………………. 
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